ARRETE  n° 309 CM du 4 avril 2006 modifiant la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 relative à l’immobilisation, à la mise en fourrière, au retrait de la circulation et à la destruction des véhicules terrestres en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure ;

Vu l’ordonnance n° 2000-930 du 22 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de la route ;

Vu le décret n° 2001-251 du 22 mars 2001 relatif à la partie Réglementaire du code de la route ;

Vu le décret n° 2002-1256 du 15 octobre 2002 fixant la liste des contraventions au code de la route prévue à l’article 21 du code de procédure pénale et à l’article L. 2213-18 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière et les textes pris pour son application ;

Vu la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 relative à l’immobilisation, à la mise en fourrière, au retrait de la circulation et à la destruction des véhicules terrestres en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 5 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée est rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 5.— L’autorité dont relève la fourrière est le Président de la Polynésie française, lorsque :

-
le local ou le terrain appartient à la Polynésie française ou si celui-ci en a la disposition ;

-
le local ou le terrain est situé dans un lieu privé.

L’autorité dont relève la fourrière est le maire si le local ou le terrain appartient à la commune ou si celle-ci en a la disposition.”

Art. 2.— 1° A l’alinéa 1 de l’article 6 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée, après le terme : “agrée” sont insérés les termes : “par voie d’arrêté”.

2° A l’alinéa 5 de l’article 6 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999, après les termes : “ne sont plus remplies”, il est ajouté la phrase suivante : “ou en cas de manquements graves ou répétés d’un gardien de fourrière à ses obligations que viendraient à constater par écrit l’autorité dont relève la fourrière, le service des transports terrestres ou les autorités de police ou de gendarmerie.”

Art. 3.— Après l’article 6 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée, il est inséré un article 6-1 rédigé ainsi qu’il suit :

“Art. 6-1.— Les gardiens de fourrière sont astreints à la tenue d’un tableau de bord établi conformément à l’annexe IV de la présente délibération. Ce tableau enregistre journellement le mouvement des entrées et des sorties de véhicules mis en fourrière.

A tout moment, le service chargé des transports terrestres ainsi que les autorités de police ou de gendarmerie peuvent contrôler ou consulter le tableau, en obtenir communication ou en contrôler la teneur.”

Art. 4.— L’article 8 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée est rédigé ainsi qu’il suit :

“Les frais concernant l’immobilisation matérielle des véhicules, les opérations préalables à leur mise en fourrière, leur enlèvement, leur garde en fourrière ainsi que l’expertise des véhicules mis en fourrière sont fixés conformément au barème figurant à l’annexe V de la présente délibération.

Les frais ainsi déterminés constituent des tarifs maximaux.

La perception des frais d’enlèvement exclut celles des frais d’opérations préalables. Lorsque la prescription de mise en fourrière n’a pas reçu de commencement d’exécution, le propriétaire du véhicule est tenu de rembourser les frais afférents aux opérations préalables à la mise en fourrière, à condition que le véhicule d’enlèvement se soit rendu sur les lieux.

En cas de désaccord sur l’état du véhicule ou sur la décision de classement par l’autorité dont relève la fourrière, le propriétaire a la faculté de faire procéder à une contre-expertise. La contre-expertise est faite par un expert choisi sur la liste visée à l’article 1er, dernier alinéa de la présente. Dans le cas où la contre-expertise confirme l’expertise initiale, les frais d’expertise et de contre-expertise sont à la charge du propriétaire. Dans le cas contraire, ces frais incombent à l’autorité dont relève la fourrière.

Les frais de garde sont exigibles à compter du jour d’enlèvement jusqu’à la date de restitution, d’aliénation ou de remise pour destruction du véhicule mis en fourrière, inclusivement.

Les frais de fourrière ne sont pas dus par le propriétaire du véhicule mis en fourrière en cas de mainlevée prononcée par le procureur de la République.”

Art. 5.— A l’article 9 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée, les termes : “est fixée par un arrêté pris en conseil des ministres” sont remplacés par les termes :  “à un montant de 200 000 F CFP.”

Art. 6.— A l’annexe I de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée, il est ajouté un  paragraphe 6° rédigé ainsi qu’il suit :

“6° Un modèle de tableau bord tel que prévu au paragraphe 1er qui relate en un ou plusieurs documents le fonctionnement d’ensemble de la fourrière et, par le suivi de la procédure de mise en fourrière de chaque véhicule, permet d’assurer que cette procédure est bien menée à son terme, dans les délais satisfaisants.”

Art. 7.— La délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée est complétée par des annexes IV et V intitulées respectivement “Modèle de tableau de bord des fourrières” et “Barème des tarifs maximaux des frais de fourrière” ci-jointes au présent arrêté.

Art. 8.— Les articles 1er, 2, 3, 4, 6, 7, 9 et 10 de la délibération n° 99-59 APF du 22 avril 1999 susvisée sont modifiés ainsi qu’il suit :

I - A l’article 1er, la référence aux articles L. 25-2 et L. 25-3, 3e alinéa, du code de la route métropolitain est remplacée par la référence aux articles L. 325-6 et L. 325-7, 4e alinéa, du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

II - A l’article 2, la référence à l’article L. 25-5, 3e alinéa, du code de la route métropolitain est remplacée par la référence à l’article L. 325-9, 3e alinéa, du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

III - A l’article 3, 1er alinéa, la référence à l’article L. 25-7 du code de la route métropolitain est remplacée par la référence à l’article L. 325-11 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

IV - A l’article 3, 9e alinéa, la référence à l’article 40 de la loi n° 96-609 est remplacée par la référence à l’article L. 343-1 du code de la route métropolitain et la référence à l’article L. 25-2 du code de la route métropolitain est remplacée par la référence à l’article L. 325-6 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

V - A l’article 3, 11e alinéa, la référence à l’article L. 25-3, 4e alinéa, du code de la route métropolitain est remplacée par la référence à l’article L. 325-7, 4e alinéa, du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

VI - A l’article 4, la référence à l’article 7 du décret n° 97-1222 susvisé et au 13° de l’article 2 est remplacée par la référence à l’article R. 325-6 et au 13° de l’article R. 343-3 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

VII - A l’article 6, 1er alinéa, la référence à l’article 21 du décret n° 97-1222 susvisé est remplacée par la référence à l’article R. 325-24 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

VIII - A l’article 6, 6e alinéa, la référence à l’article 19 du décret n° 97-1222 susvisé est remplacée par la référence à l’article R. 325-22 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

IX - A l’article 7, la référence à l’article 30 du décret n° 97-1222 susvisé est remplacée par la référence à l’article R. 325-32 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

X - A l’article 9, la référence à l’article L. 25-3, alinéa 4, du code de la route métropolitain est remplacée par la référence à l’article L. 325-7, 4e alinéa, du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

XI - A l’article 10, la référence aux articles 14 et 33 du décret n° 97-1222 susvisé est remplacée par la référence aux articles R. 325-16 et R. 325-36 du code de la route métropolitain dans sa rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 9.— Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 avril 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

ANNEXE IV

MODELE DE TABLEAU DE BORD DES FOURRIERES

Ce tableau enregistre journellement le mouvement des entrées et des sorties de véhicules mis en fourrière. Pour chacun d’eux, il enregistre les renseignements suivants :

1. Prescription de mise en fourrière :

a)
Auteur et date de la décision de mise en fourrière ;

b)
Numéro d’immatriculation, genre et marque du véhicule ;

c)
Nom, adresse, et le cas échéant, numéro de téléphone du propriétaire ;

d)
Mention du retrait, ou pas, de la carte grise ; en cas de retrait, indication de son détenteur ;

e)
Nom, siège social et numéro de téléphone de la compagnie assurant le véhicule ;

f)
Noms et adresses du ou des éventuels créanciers-gagistes.

2. Enlèvement du véhicule :

a)
Moment de la demande d’enlèvement ;

b)
Lieu de l’enlèvement ;

c)
Moment de l’enlèvement ;

d)
Motif de la non-exécution, le cas échéant.

3. Classement du véhicule :

a)
Décision de classement prise ;

b)
Auteur et date de la décision de classement.

4. Notification de la mise en fourrière :

a)
Auteur (autorité ayant prescrit la mise en fourrière ou autorité dont relève la fourrière) ;

b)
Date d’envoi de la notification ;

c)
Destinataires :

-
propriétaires ;

-
créanciers-gagistes ;

-
assureur subrogé ;

d)
Date de réponse ;

e)
Date limite de retrait du véhicule ;

f)
En cas d’impossibilité de notifier :

-
motif de cette impossibilité ;

-
date de constatation de l’impossibilité de notifier ;

-
date limite de présomption d’abandon du véhicule mis en fourrière ;

-
suites données.

5. Expertise :

a)
Nom, adresse, et numéros de téléphone et de télécopie de l’expert ;

b)
Date de l’expertise ;

c)
Avis de l’expert ;

d)
Valeur marchande estimée du véhicule ;

e)
Date de communication de l’avis de l’expert à l’autorité dont relève la fourrière ;

f)
Classement décidé par l’autorité dont relève la fourrière.

6. Contre-expertise :

a)
Mention et date du recours à une contre-expertise par le propriétaire du véhicule ;

b)
Nom et adresse de l’expert choisi par le propriétaire ;

c)
Date de la contre-expertise ;

d)
Résultat de la contre-expertise ;

e)
Date de la communication des résultats de la contre-expertise à l’autorité dont relève la fourrière ;

f)
Décision de classement prise par l’autorité dont relève la fourrière ;

g)
Suites.

7. Certificat d’immatriculation :

a)
Mention du retrait ;

b)
Détenteur.

8. Sortie provisoire de fourrière du véhicule :

a)
Date de la demande de sortie provisoire du véhicule ;

b)
Date de transmission de cette demande à l’autorité dont relève la fourrière ;

c)
Date de l’autorisation de sortie provisoire de fourrière ;

d)
Nature des réparations ;

e)
Itinéraire imposé ;

f)
Conditions de sécurité prescrites ;

g)
Nom, adresse, et numéro de téléphone du réparateur choisi par le propriétaire du véhicule ;

h)
Date de la sortie provisoire de fourrière du véhicule ;

i)
Date de la production de la facture justifiant l’exécution des travaux de réparation prescrits.

9. Mainlevée de la mise en fourrière :

a)
Date de la demande de mainlevée ;

b)
Autorité qualifiée pour prononcer la mainlevée de la mise en fourrière : nom, qualité, service, adresse administrative, et numéros de téléphone et de télécopie ;

c)
Date de la décision de mainlevée et de l’autorisation de sortie définitive de fourrière ;

d)
Mention de la restitution du certificat d’immatriculation.

10. Restitution du véhicule à son propriétaire :

a)
Date de la demande de restitution ;

b)
Auteur de la demande :

-
propriétaire ;

-
autre ;

c)
Mention des documents présentés :

-
décision de mainlevée ;

-
facture justifiant de l’exécution des travaux de réparation prescrits ;

d)
Mention de la remise de l’autorisation de sortie définitive de fourrière ;

e)
Date de la reprise du véhicule ;

f)
Date du compte-rendu de restitution adressé au Président du gouvernement.

11. Abandon du véhicule :

a)
Date de la proposition de constat d’abandon adressé par le gardien de fourrière à l’autorité dont relève cette fourrière ;

b)
Date du constat d’abandon établi par l’autorité dont relève la fourrière.

12. Remise du véhicule au service des domaines pour aliénation :

a)
Date de la proposition, par le gardien de fourrière à l’autorité dont relève cette fourrière, de remise du véhicule au service des domaines pour aliénation ;

b)
Date de la décision de remise au service des domaines ;

c)
Auteur de la décision ;

d)
Date :

-
de saisine du service des domaines ;

-
de notification de cette décision au gardien de fourrière ;

-
de notification aux créanciers-gagistes ;

e)
Date de mise en vente ;

f)
Date de remise effective du véhicule au service des domaines et date d’établissement du procès-verbal contradictoire ;

g)
Mention de la décharge donnée par le service des domaines au gardien de fourrière ;

h)
Lieu d’exposition du véhicule à la vente ;

i)
Mention :

-
de la vente ;

-
de l’absence de vente (et motif) ;

j)
Date de remise au gardien de fourrière du bon d’enlèvement domanial ;

k)
Date de transmission de ce bon d’enlèvement par le gardien de fourrière à l’autorité qualifiée pour prononcer la mainlevée de la mise en fourrière ;

l)
Auteur et date de la décision de mainlevée ;

m)
Date de retrait effectif du véhicule ;

n)
Nom et adresse de l’acquéreur ;

o)
Proposition de destruction du véhicule non vendu :

-
date ;

-
auteur ;

-
destinataire.

13. Remise du véhicule mis en fourrière à une entreprise de démolition pour destruction :

a)
Décision de remise :

-
date ;

-
auteur ;

-
entreprise de démolition choisie :

-
nom ou raison sociale ;

-
numéro de téléphone ;

-
adresse ou siège social ;

b)
Date de la remise ;

c)
Date d’envoi de la proposition de mainlevée de mise en fourrière ;

d)
Décision de mainlevée :

-
date ;

-
auteur.

ANNEXE V — BAREME DES TARIFS MAXIMAUX DES FRAIS DE FOURRIERE

Tarifs exprimés en francs CFP

